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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-13625

Département(s) de publication : 62, 59
 Annonce n° 26-13625

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-38276
04/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d' Agglomération de Lens LievinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24620036400080N° National d'identification : 
Lens cedexVille : 

62302Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62, 59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réhabilitation de la ZAL de la fosse 13 à Sains en GohelleIntitulé du marché : 
45111290Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de réhabilitation de la ZAL de la fosse 13 à Sains en Gohelle Description succincte du marché : 

LOT 1 - Voirie, assainissement LOT 2 - Éclairage publics LOT 3 - Espaces verts

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Ce marché a été attribué de la manière suivante: Lot 1 : l'entreprise EUROVIA PAS DE CALAIS SAS 
(Mazingarbe 62670) pour un montant de 2 965 049.20 Euros HT (issu de l'offre Variante) Lot 2: 
l'entreprise CITEOS (SAINTE CATHERINE 62054) pour un montant de 79 409.09 Euros HT. Lot 3: 
l'entreprise SAS ENVILAN pour un montant (HAUTMONT 59330) de 77 592.05 Euros HT.

09/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-13625
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-13625
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